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RÈGLEMENT (UE) 2017/... 

DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL 

du … 

modifiant les règlements (UE) n° 1316/2013 et (UE) n° 283/2014 

en ce qui concerne la promotion de la connectivité internet dans les communautés locales 

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) 

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, et notamment son article 172, 

vu la proposition de la Commission européenne, 

après transmission du projet d'acte législatif aux parlements nationaux, 

vu l'avis du Comité économique et social européen1, 

vu l'avis du Comité des régions2, 

statuant conformément à la procédure législative ordinaire3, 

                                                 
1 JO C 125 du 21.4.2017, p. 69. 
2 JO C 207 du 30.6.2017, p. 87. 
3 Position du Parlement européen du 12 septembre 2017 (non encore paru au Journal officiel) 

et décision du Conseil du …. 
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considérant ce qui suit: 

(1) La communication de la Commission du 14 septembre 2016 intitulée "Connectivité pour 

un marché unique numérique compétitif – Vers une société européenne du gigabit" 

présente une vision européenne de la connectivité internet pour les citoyens et les 

entreprises dans le marché unique numérique et décrit un certain nombre de mesures 

susceptibles d'améliorer la connectivité au sein de l'Union. 

(2) Dans sa communication du 26 août 2010 intitulée "Une stratégie numérique pour 

l'Europe", la Commission rappelle que la stratégie Europe 2020 a souligné l'importance du 

déploiement du haut débit pour promouvoir l'insertion sociale et la compétitivité dans 

l'Union et a réaffirmé l'objectif visant à faire en sorte que, d'ici à 2020, tous les Européens 

aient accès à des vitesses de connexion de plus de 30 Mbps, et que 50 % au moins des 

ménages européens s'abonnent à des connexions internet de plus de 100 Mbps. 
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(3) Parmi les mesures visant à soutenir la vision de la connectivité internet à travers l'Union, la 

Commission encourage, dans sa communication du 14 septembre 2016, le déploiement de 

points d'accès sans fil locaux grâce à une simplification des procédures d'aménagement s et 

une réduction des obstacles règlementaires. De tels points d'accès, y compris ceux qui sont 

auxiliaires à la fourniture d'autres services publics ou de nature non commerciale, peuvent 

fortement contribuer à l'amélioration des réseaux de communication sans fil actuels et au 

déploiement de ces réseaux de nouvelle génération en rendant possible une couverture plus 

granulaire, en phase avec des besoins en constante évolution. Ces points d'accès devraient 

pouvoir faire partie d'un réseau doté d'un système d'authentification unique qui serait 

valable dans l'ensemble de l'Union, et auquel d'autres réseaux de connectivité sans fil 

locale gratuite devraient pouvoir adhérer. Ce système devrait respecter les exigences de 

l'Union en matière de protection des données et le règlement (UE) 2015/2120 du Parlement 

européen et du Conseil1. 

                                                 
1 Règlement (UE) 2015/2120 du Parlement européen et du Conseil du 25 novembre 2015 

établissant des mesures relatives à l'accès à un internet ouvert et modifiant la directive 
2002/22/CE concernant le service universel et les droits des utilisateurs au regard des 
réseaux et services de communications électroniques et le règlement (UE) n° 531/2012 
concernant l'itinérance sur les réseaux publics de communications mobiles à l'intérieur de 
l'Union (JO L 310 du 26.11.2015, p. 1). 
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(4) Dans le contexte du présent règlement, une connectivité sans fil locale gratuite et sans 

conditions discriminatoires signifie, en ce qui concerne la gratuité, qu'elle est fournie sans 

contrepartie, que cette contrepartie soit un paiement direct ou qu'elle soit d'une autre 

nature, par exemple des messages publicitaires ou la fourniture de données à caractère 

personnel à des fins commerciales. En ce qui concerne l'absence de conditions 

discriminatoires, cela signifie que ladite connectivité est fournie sans préjudice des 

restrictions requises au titre du droit de l'Union, ou au titre du droit national qui est 

conforme au droit de l'Union, et qu'elle est soumise à la nécessité d'assurer un bon 

fonctionnement du réseau et, en particulier, d'assurer une attribution équitable des 

capacités entre utilisateurs aux heures de pointe. 

(5) Un marché compétitif et un cadre législatif qui peut s'adapter aux évolutions et qui 

encourage la concurrence, l'investissement, ainsi qu'une large disponibilité et pénétration 

de la connectivité à très haute capacité, ainsi que des réseaux transeuropéens et des 

nouveaux modèles d'entreprise, sont d'importants moteurs d'investissement dans des 

réseaux à haute et très haute capacité qui peuvent fournir aux citoyens une connectivité 

dans toute l'Union. 
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(6) À la lumière de la communication de la Commission du 14 septembre 2016et afin de 

favoriser l'insertion numérique, l'Union devrait soutenir l'accès à une connectivité sans fil 

locale de haute qualité gratuite et sans conditions discriminatoires dans les centres de la vie 

publique locale, y compris dans des espaces extérieurs accessibles au grand public. Les 

règlements du Parlement européen et du Conseil (UE) n° 1316/20131 et (UE) n° 283/20142 

ne prévoient pas une telle aide. 

(7) Une telle aide devrait encourager les organismes du secteur public, tels qu'ils sont définis 

dans la directive (UE) 2016/2102 du Parlement européen et du Conseil3, à offrir une 

connectivité sans fil locale gratuite et sans conditions discriminatoires en tant que service 

auxiliaire à leur mission publique afin que les membres des communautés locales puissent 

bénéficier du haut débit et avoir l'occasion d'améliorer leurs compétences numériques dans 

les centres de la vie publique. De tels organismes pourraient comprendre les municipalités, 

les associations constituées par les municipalités, d'autres autorités et institutions publiques 

locales, les bibliothèques et les hôpitaux. 

                                                 
1 Règlement (UE) n° 1316/2013 du Parlement européen et du Conseil du 11 décembre 2013 

établissant le mécanisme pour l'interconnexion en Europe, modifiant le règlement (UE) 
n° 913/2010 et abrogeant les règlements (CE) n° 680/2007 et (CE) n° 67/2010 (JO L 348 du 
20.12.2013, p. 129). 

2 Règlement (UE) n° 283/2014 du Parlement européen et du Conseil du 11 mars 2014 
concernant des orientations pour les réseaux transeuropéens dans le domaine des 
infrastructures de télécommunications et abrogeant la décision n° 1336/97/CE (JO L 86 du 
21.3.2014, p. 14). 

3 Directive (UE) 2016/2102 du Parlement européen et du Conseil du 26 octobre 2016 relative 
à l'accessibilité des sites internet et des applications mobiles des organismes du secteur 
public (JO L 327 du 2.12.2016, p. 1). 
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(8) Une connectivité sans fil locale gratuite et sans conditions discriminatoires pourrait 

contribuer à la réduction de la fracture numérique, en particulier dans les communautés qui 

accusent un retard dans le domaine de la culture numérique, y compris dans les régions 

rurales et les endroits isolés. 

(9) L'amélioration de l'accès au haut et au très haut débit et, par conséquent, aux services en 

ligne, en particulier dans les régions rurales et les endroits isolés, pourrait augmenter la 

qualité de vie en facilitant l'accès à certains services, par exemple les services de santé et 

d'administration en ligne, et pourrait promouvoir le développement des petites et moyennes 

entreprises (PME) locales. 

(10) Afin de garantir le succès de l'aide à fournir au titre du présent règlement et de promouvoir 

l'action de l'Union dans ce domaine, la Commission devrait veiller à ce que les entités qui 

poursuivent des projets bénéficiant du concours financier de l'Union disponible au titre du 

présent règlement fournissent un maximum d'informations aux utilisateurs finals sur la 

disponibilité de ces services et elle devrait attirer l'attention sur le fait que le financement a 

été assuré par l'Union. De telles informations pourraient également donner aux utilisateurs 

finals un accès aisé aux informations sur l'Union. 

(11) Étant donné son objectif spécifique et le fait qu'elle répond aux besoins locaux, la 

promotion d'une connectivité sans fil locale gratuite et sans conditions discriminatoires 

dans les centres de la vie publique devrait être définie comme un projet d'intérêt commun 

distinct dans le secteur des télécommunications au sens des règlements (UE) n° 1316/2013 

et (UE) n° 283/2014. 
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(12) Afin de financer de manière appropriée la promotion de la connectivité internet dans les 

communautés locales et de garantir sa bonne mise en œuvre, l'enveloppe financière pour la 

mise en œuvre du mécanisme pour l'interconnexion en Europe dans le secteur des 

télécommunications devrait être majorée d'un montant de 25 000 000 EUR et pourrait être 

portée à 50 000 000 EUR. 

(13) Étant donné la nature non commerciale de l'aide à fournir au titre du présent règlement et la 

petite taille prévue de chacun des projets, la charge administrative devrait être limitée au 

minimum et devrait être proportionnée aux avantages envisagés, en tenant compte de la 

nécessité de rendre des comptes et d'un juste équilibre entre simplification et contrôle. Le 

présent règlement devrait dès lors être mis en œuvre par les formes les plus appropriées de 

concours financier, notamment des subventions, par exemple au moyen d'un système de 

crédits, disponibles au titre du règlement (UE, Euratom) n° 966/2012 du Parlement 

européen et du Conseil1, à l'heure actuelle ou à l'avenir. L'aide à apporter au titre du 

présent règlement ne devrait pas dépendre d'instruments financiers. Le principe de bonne 

gestion financière devrait s'appliquer. 

(14) Compte tenu du volume limité des dotations financières par rapport au nombre 

potentiellement élevé de demandes, les procédures administratives devraient être 

simplifiées pour permettre une prise de décision en temps utile. Le règlement (UE) 

n° 1316/2013 devrait être modifié pour permettre aux États membres de donner leur accord 

à des catégories de propositions répondant aux critères définis à la section 4 de l'annexe du 

règlement (UE) n° 283/2014 afin d'éviter l'approbation individuelle de demandes et de 

veiller à ce que la certification des dépenses et la communication annuelle d'informations à 

la Commission ne soient pas obligatoires pour les subventions ou autres formes de 

concours financier accordées au titre du présent règlement. 

                                                 
1 Règlement (UE, Euratom) n° 966/2012 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 

2012 relatif aux règles financières applicables au budget général de l'Union et abrogeant le 
règlement (CE, Euratom) n° 1605/2002 du Conseil (JO L 298 du 26.10.2012, p. 1). 
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(15) Les points d'accès sans fil locaux n'ayant individuellement qu'une portée limitée et les 

projets individuels couverts étant de faible valeur, les points d'accès bénéficiant d'un 

concours financier au titre du présent règlement ne devraient pas concurrencer les offres 

commerciales. Afin de garantir qu'un tel concours financier ne fausse pas la concurrence, 

n'évince pas les investissements privés ou ne décourage pas les investissements 

d'opérateurs privés, l'aide apportée au titre du présent règlement devrait être limitée à des 

projets qui ne dupliquent pas des offres privées ou publiques préexistantes gratuites 

présentant des caractéristiques analogues dans le même espace public. Le présent 

règlement ne devrait pas empêcher de fixer des limites dans les conditions générales à 

l'intention de l'utilisateur, par exemple en limitant la connectivité à une période de temps 

ou à un niveau de consommation de données maximal raisonnable. 

(16) Des aides supplémentaires pourraient permettre d'avoir un impact plus important et ne 

devraient dès lors pas être exclues. De telles aides supplémentaires pourraient provenir soit 

de sources publiques de financement, tels que les fonds de l'Union ou les fonds nationaux, 

y compris le Fonds européen de développement régional, soit de sources privées de 

financement. 

(17) Le budget disponible devrait être alloué aux projets en respectant un équilibre 

géographique entre les États membres et, en principe, selon la méthode du "premier arrivé, 

premier servi". Le mécanisme visant à assurer l'équilibre géographique devrait figurer dans 

les programmes de travail pertinents, adoptés en application du règlement (UE) 

n° 1316/2013, et être précisé dans les appels à propositions adoptés conformément audit 

règlement, si nécessaire, par exemple en permettant une participation accrue de 

demandeurs d'États membres dans lesquels l'utilisation de subventions ou d'autres formes 

de concours financier a été comparativement faible. 
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(18) Afin de garantir que la connectivité au titre du présent règlement soit fournie rapidement, 

le concours financier devrait être mis en œuvre en utilisant dans toute la mesure du 

possible des outils en ligne permettant la soumission et la gestion rapide des demandes 

ainsi que le déploiement, le suivi et le contrôle des points d'accès sans fil locaux installés. 

La Commission et les autorités compétentes des États membres devraient promouvoir le 

projet d'intérêt commun. 

(19) Le présent règlement est sans préjudice du droit national qui est conforme au droit de 

l'Union, par exemple des dispositions nationales qui interdisent aux municipalités de 

fournir une connectivité sans fil gratuite directement, tout en leur permettant de fournir une 

telle connectivité par l'intermédiaire d'entités privées. 

(20) Compte tenu du besoin urgent de connectivité internet au sein de l'Union et de promotion 

de l'accès à des réseaux capables de fournir, dans toute l'Union, y compris dans les régions 

rurales et les endroits isolés, une expérience internet de haute qualité fondée, au minimum, 

sur des services de haut débit, et en réalisant de préférence aussi les objectifs de la société 

européenne du gigabit, il y a lieu de viser une répartition géographique équilibrée de l'aide 

financière. 

(21) Les entités bénéficiaires devraient être tenues de fournir la connectivité sans fil pour une 

durée minimale de trois ans. 
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(22) Les actions financées au titre du présent règlement devraient avoir recours aux 

équipements disponibles les plus récents et les plus performants, capables de fournir à leurs 

utilisateurs une connectivité à haut débit facile d'accès et correctement sécurisée, gratuite et 

sans conditions discriminatoires. 

(23) Étant donné que l'objectif du présent règlement, à savoir soutenir la fourniture d'une 

connectivité sans fil de haute qualité dans les communautés locales dans toute l'Union, ne 

peut pas être atteint de manière suffisante par les États membres mais peut, en raison de sa 

dimension et de ses effets, l'être mieux au niveau de l'Union, celle-ci peut prendre des 

mesures, conformément au principe de subsidiarité consacré à l'article 5 du traité sur 

l'Union européenne. Conformément au principe de proportionnalité tel qu'énoncé audit 

article, le présent règlement n'excède pas ce qui est nécessaire pour atteindre cet objectif. 

(24) Il convient dès lors de modifier les règlements (UE) n° 1316/2013 et (UE) n° 283/2014 en 

conséquence, 

ONT ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 
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Article premier 

Modifications du règlement (UE) nº 1316/2013 

Le règlement (UE) n° 1316/2013 est modifié comme suit: 

1) À l'article 2, le point 1) est remplacé par le texte suivant: 

"1) "projet d'intérêt commun": tout projet défini dans le règlement (UE) n° 1315/2013, 

(UE) n° 347/2013 ou (UE) n° 283/2014 du Parlement européen et du Conseil*; 

________________ 

* Règlement (UE) n° 283/2014 du Parlement européen et du Conseil du 11 mars 2014 
concernant des orientations pour les réseaux transeuropéens dans le domaine des 
infrastructures de télécommunications et abrogeant la décision n° 1336/97/CE (JO L 
86 du 21.3.2014, p. 14).". 

2) À l'article 4, le paragraphe 4 est remplacé par le texte suivant: 

"4. Dans le secteur des télécommunications, le MIE apporte un soutien aux actions 

destinées à poursuivre les objectifs énoncés dans le règlement (UE) n° 283/2014.". 

3) À l'article 5, paragraphe 1, premier alinéa, le point b) est remplacé par le texte suivant: 

"b) secteur des télécommunications: 1 066 602 000 EUR;". 
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4) L'article 7 est modifié comme suit: 

a) le paragraphe 1 est remplacé par le texte suivant: 

"1. Seules les actions qui contribuent à des projets d'intérêt commun 

conformément aux règlements (UE) n° 1315/2013, (UE) n° 347/2013 et (UE) 

n° 283/2014, ainsi que les actions de soutien du programme peuvent bénéficier 

d'un concours financier de l'Union, en particulier sous forme de subventions, de 

passations de marchés et d'instruments financiers."; 

b) le paragraphe 4 est remplacé par le texte suivant: 

"4. Dans le secteur des télécommunications, toutes les actions mettant en œuvre les 

projets d'intérêt commun et les actions de soutien du programme recensées 

dans le règlement (UE) n° 283/2014 et qui répondent aux critères d'éligibilité 

et/ou aux conditions fixés conformément audit règlement peuvent bénéficier 

d'un concours financier de l'Union au titre du présent règlement, selon les 

modalités suivantes: 

a) les services génériques, les plateformes de services centrales et les 

actions de soutien du programme sont financés par des subventions et/ou 

des passations de marchés; 

b) les actions dans le domaine des réseaux à haut débit sont financées par 

des instruments financiers; 

c) les actions dans le domaine de la fourniture d'une connectivité sans fil 

locale gratuite et sans conditions discriminatoires dans les communautés 

locales sont financées par des subventions ou d'autres formes de concours 

financier, à l'exclusion des instruments financiers.". 
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5) À l'article 9, le paragraphe suivant est ajouté: 

"1 bis. Lorsque cela est justifié par la nécessité d'éviter une charge administrative 

inutile, en particulier dans le cas de subventions de faible valeur au sens de l'article 

185 du règlement délégué (UE) n° 1268/2012, les États membres visés au paragraphe 

1 du présent article peuvent donner leur accord à une catégorie de propositions au 

titre des programmes de travail adoptés conformément à l'article 17 du présent 

règlement, sans indication des demandeurs individuels. Un tel accord dispense les 

États membres de devoir approuver chaque demande individuelle.". 

6) À l'article 10, paragraphe 4, l'alinéa suivant est ajouté: 

"Les actions dans le domaine de la fourniture d'une connectivité sans fil locale gratuite et 

sans conditions discriminatoires dans les communautés locales sont financées par un 

concours financier de l'Union couvrant jusqu'à 100 % des coûts éligibles, sans préjudice du 

principe de cofinancement.". 

7) À l'article 14, le paragraphe 1 est remplacé par le texte suivant: 

"1. Les instruments financiers établis conformément au titre VIII du règlement (UE, 

Euratom) n° 966/2012 peuvent être utilisés afin de faciliter l'accès au financement 

des entités mettant en œuvre des actions contribuant à des projets d'intérêt commun 

tels qu'ils sont définis dans les règlements (UE) n° 1315/2013, (UE) n° 347/2013 et 

(UE) n° 283/2014, et à la réalisation de leurs objectifs. Ces instruments financiers 

sont fondés sur des évaluations ex ante des imperfections du marché ou des situations 

d'investissement sous-optimales et sur les besoins d'investissement. Les principales 

modalités, conditions et procédures relatives à chaque instrument financier sont 

celles fixées à l'annexe I, partie III, du présent règlement.". 
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8) À l'article 17, le paragraphe 5 est remplacé par le texte suivant: 

"5. La Commission, lorsqu'elle adopte les programmes de travail pluriannuels et annuels 

pour chaque secteur, définit les critères de sélection et d'attribution conformément 

aux objectifs et priorités énoncés aux articles 3 et 4 du présent règlement ainsi que 

dans les règlements (UE) n° 1315/2013, (UE) n° 347/2013 et (UE) n° 283/2014. Lors 

de l'établissement des critères d'attribution, la Commission prend en considération les 

orientations générales énoncées à l'annexe I, partie V, du présent règlement.". 

9) À l'article 22, les alinéas suivants sont ajoutés: 

"La certification des dépenses, visée au deuxième alinéa du présent article, n'est pas 

obligatoire pour les subventions ou autres formes de concours financier accordées au titre 

de l'article 4, paragraphe 1, point c), du règlement (UE) n° 283/2014. 

L'obligation d'informer la Commission chaque année, visée au troisième alinéa du présent 

article, ne s'applique pas aux subventions ou autres formes de concours financier accordées 

au titre de l'article 4, paragraphe 1, point c), du règlement (UE) n° 283/2014.". 
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Article 2 

Modifications du règlement (UE) n° 283/2014 

Le règlement (UE) n° 283/2014 est modifié comme suit: 

1) À l'article 2, paragraphe 2, le point suivant est ajouté: 

"h) "point d'accès sans fil local", un équipement de faible puissance et de petite taille, 

opérant à faible portée, utilisant sur une base non exclusive des radiofréquences pour 

lesquelles les conditions de disponibilité et d'utilisation efficiente à cette fin sont 

harmonisées au niveau de l'Union, et qui permet aux utilisateurs un accès sans fil à 

un réseau de communications électroniques.". 

2) À l'article 4, paragraphe 1, le point suivant est ajouté: 

"c) à soutenir la fourniture d'une connectivité sans fil locale de haute qualité gratuite et 

sans conditions discriminatoires dans les communautés locales.". 
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3) L'article 5 est modifié comme suit: 

a) le paragraphe suivant est inséré: 

"5 bis. Les actions en faveur de projets d'intérêt commun dans le domaine de la 

fourniture d'une connectivité sans fil locale gratuite et sans conditions 

discriminatoires dans les communautés locales sont soutenues par: 

a) des subventions; et/ou 

b) d'autres formes de concours financier, à l'exclusion des instruments 

financiers."; 

b) au paragraphe 7, le deuxième alinéa est remplacé par le texte suivant: 

"Ce montant correspond au plus à 15 % de l'enveloppe financière prévue pour le 

secteur des télécommunications visée à l'article 5, paragraphe 1, point b), du 

règlement (UE) n° 1316/2013.". 

4) À l'article 6, le paragraphe suivant est inséré: 

"8 bis. Les actions en faveur de projets d'intérêt commun dans le domaine de la 

fourniture d'une connectivité sans fil locale de haute qualité gratuite et sans 

conditions discriminatoires dans les communautés locales satisfont aux conditions 

énoncées à la section 4 de l'annexe afin de pouvoir bénéficier d'un financement.". 
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5) À l'article 8, paragraphe 9, le point suivant est ajouté: 

"d) le nombre de connexions à des points d'accès sans fil locaux établis en application 

d'actions mettant en œuvre la section 4 de l'annexe.". 

6) À l'annexe, la section suivante est ajoutée: 

"SECTION 4. CONNECTIVITÉ SANS FIL DANS LES COMMUNAUTÉS LOCALES 

Les actions doivent viser à fournir une connectivité sans fil locale gratuite et sans 

conditions discriminatoires dans les centres de la vie publique locale, y compris dans des 

espaces extérieurs accessibles au grand public qui jouent un rôle important dans la vie 

publique des communautés locales, afin de pouvoir bénéficier d'un concours financier. À 

des fins d'accessibilité, ces actions fournissent un accès aux services au minimum dans les 

langues pertinentes de l'État membre concerné et, dans la mesure du possible, dans d'autres 

langues officielles des institutions de l'Union. 

Un concours financier est mis à disposition des organismes du secteur public, au sens de 

l'article 3, point 1, de la directive (UE) 2016/2102 du Parlement européen et du Conseil*, 

qui s'engagent à fournir, conformément au droit national, une connectivité sans fil locale 

gratuite et sans conditions discriminatoires en installant des points d'accès sans fil locaux. 
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Les actions pour la fourniture d'une connectivité sans fil locale bénéficient d'un 

financement si elles: 

1) sont mises en œuvre par un organisme du secteur public visé au deuxième alinéa qui 

est capable de planifier et de superviser l'installation ainsi que d'assurer, pendant une 

durée minimale de trois ans, le financement des frais de fonctionnement de points 

d'accès sans fil locaux en intérieur ou en extérieur dans des espaces publics; 

2) s'appuient sur une connectivité à haut débit pouvant fournir aux utilisateurs une 

expérience internet de haute qualité qui: 

a) est gratuite et sans conditions discriminatoires, facile d'accès, sécurisée, et qui 

utilise les équipements disponibles les plus récents et les plus performants, 

capables de fournir une connectivité à haut débit à leurs utilisateurs, et 

b) permet l'accès à des services numériques innovants tels que ceux offerts par 

l'intermédiaire d'infrastructures de services numériques; 

3) utilisent l'identité visuelle commune qui Jsera fournie par la Commission et 

comportent un ou des liens vers les outils en ligne associés; 

4) respectent les principes de neutralité technologique au niveau du backhaul, 

d'utilisation efficace des financements publics et de capacité d'adaptation des projets 

aux meilleures offres technologiques; 
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5) s'engagent à fournir les équipements nécessaires et/ou les services d'installation 

correspondants conformément à la législation applicable pour que ces projets 

n'entraînent pas de distorsion injustifiée de la concurrence. 

Les actions faisant double emploi avec des offres gratuites privées ou publiques existantes 

présentant des caractéristiques analogues, y compris en ce qui concerne la qualité, dans le 

même espace public ne peuvent bénéficier d'un financement. De tels doubles emplois 

peuvent être évités en veillant à ce que la gamme de points d'accès financés au titre du 

présent règlement soit conçue de façon à couvrir principalement des espaces publics, sans 

chevauchement avec celle d'offres privées ou publiques existantes présentant des 

caractéristiques analogues. 

Le budget disponible est attribué, en veillant à assurer un équilibre géographique entre les 

États membres, à des actions qui remplissent les conditions énoncées dans la présente 

section, compte tenu du nombre de propositions reçues et, en principe, selon la méthode du 

"premier arrivé, premier servi". Le montant total des financements attribués au titre de 

chaque appel à propositions concerne l'ensemble des États membres qui ont présenté des 

propositions éligibles. 

Les actions financées au titre de la présente section sont menées et surveillées étroitement 

par la Commission pendant au moins trois ans. Après la période opérationnelle, la 

Commission continue à fournir un aperçu de la fonctionnalité de ces actions et de l'apport 

possible pour de futures initiatives. 

________________ 

* Directive (UE) 2016/2102 du Parlement européen et du Conseil du 26 octobre 2016 
relative à l'accessibilité des sites internet et des applications mobiles des organismes 
du secteur public (JO L 327 du 2.12.2016, p. 1).". 



 

 

PE-CONS 28/17    RZ/sj 20 
 DGE 2  FR 
 

Article 3 

Entrée en vigueur 

Le présent règlement entre en vigueur le troisième jour suivant celui de sa publication au Journal 

officiel de l'Union européenne. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout État 

membre. 

Fait à ..., le 

Par le Parlement européen Par le Conseil 

Le président Le président 
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